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ARTICLE 2 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’article L. 131-8 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Le directeur de l’établissement d’enseignement informe les collectivités territoriales et les 
autorités concernées par la protection de l’enfance des mesures prises dans l’établissement scolaire 
contre l’absentéisme et le décrochage. Il est l’interlocuteur pour ces collectivités et ces autorités et 
doit être informé, en retour, du soutien dont il peut bénéficier afin de mener à bien la mission 
d’accompagnement des personnes responsables de l’enfant et de prévention de l’absentéisme. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de garantir le développement scolaire et intellectuel de l’enfant et de mobiliser 
l’ensemble des acteurs lorsque celui-ci présente des absences répétées ou des signes de décrochage 
scolaire.
Le droit à l’instruction est un droit fondamental de l’enfant défini par la Convention des droits de 
l’enfant de 1959. L’éducation est, ainsi, un droit essentiel à son bon développement, réaffirmé par la 
loi d’orientation et de programmation de Refondation de l’école du 8 juillet 2013, qui utilise, pour 
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la première fois, le terme d’enfant dans l’École, marquant ainsi qu’il n’est pas seulement un élève.
L’absentéisme scolaire représente un indicateur d’alerte à prendre en compte. Cet amendement fait 
écho à la circulaire interministérielle relative à la prévention de l’absentéisme scolaire et à la loi 
n°2013-108 du 31 janvier 2013 tendant à abroger la loi n° 2010-1127 du 28 septembre 2010 (dite 
« loi Ciotti ») visant à lutter contre l’absentéisme scolaire.
La prévention de l’absentéisme scolaire constitue une priorité dans le cadre du bon développement 
de l’enfant et de sa protection. Elle nécessite la mobilisation et la coordination des différentes
institutions intervenant auprès de l’enfant.


